
Projet de délibération

Vu l’article L.2123-34 alinéa 2 du code général des collectivités territoriales,

Considérant que par une lettre en date du 17 février 2023, Monsieur Gérard SCHIVARDI, ancien Maire
de la commune de MAILHAC, par l’intermédiaire de son Conseil a sollicité le bénéfice de la protection
fonctionnelle concernant une plainte avec constitution de partie civile déposée à son encontre par
Madame Stéphanie REVERCHON pour des faits qui aurait été commis à l’occasion de l’exercice de ses
fonctions ;

Considérant que par un courrier en date du 7 mars 2023, Monsieur le Maire a demandé au Conseil de
Monsieur SCHIVARDI les motifs de la plainte de Madame REVERCHON, ainsi que de disposer d’un
exposé succinct des faits, afin que le conseil municipal puisse appréhender le contexte de la demande
et notamment s’assurer que les faits reprochés n’auraient pas le caractère de faute détachable de
l’exercice des fonctions.

Considérant que par une lettre en date du 9 mai 2023, le Conseil de Monsieur SCHIVARDI a précisé
que Madame REVERCHON a déposé une plainte avec constitution de partie civile entre les mains du
Doyen des juges d’instruction de Narbonne pour des faits  de harcèlement moral ;  que Monsieur
SCHIVARDI  a  été  placé  sous  statuts  de  témoin  assisté ;  qu’il  précise  également  que  « les  faits
reprochés dans la plainte sont ceux qui l’avaient été par Madame REVERCHON lors des instances
devant le Tribunal administratif de Montpellier et la Cour administrative d’Appel de Marseille  » ;

Considérant que l’arrêt de la Cour administrative d’appel de Marseille n°19MA03047 en date du 15
juillet  2020 fait  état  du fait  qu’à compter de l’année 2016, Madame REVERCHON «  a connu des
difficultés  relationnelles  avec  le  maire,  qui  ont  abouti  le  6  juin  2017 à  son placement  en  congé
maladie pour syndrome anxio-dépressif sans reprise d’activité depuis cette date et à son dépôt de
plainte  contre  le  maire  le  23 janvier  2018  pour  des  faits  de  harcèlement  moral  et  sexuel  à  son
encontre qui auraient eu lieu à compter de 2014 et jusqu’à son placement en arrêt de maladie le 6
juin 2017 » ;

Considérant  par  ailleurs  qu’à  la  demande  de  Madame  REVERCHON,  le  tribunal  administratif  de
Montpellier, par un jugement n°1900288 en date du 26 mars 2020, a annulé la décision du Maire en
date du 19 novembre 2018 refusant de reconnaître imputable au service l’arrêt de travail de Madame
REVERCHON à compter du 6 juin 2017 ; que l’imputabilité au service du syndrome anxio-dépressif
déclaré par Madame REVERCHON a donc été reconnu et n’est plus discutable ;

Considérant  qu’il  existe  par  conséquent  un  lien  de  causalité  entre  l’état  de  santé  de  Madame
REVERCHON et l’exercice de ses fonctions ;

Considérant que l’article L.2123-34 alinéa 2 du code général des collectivités territoriales dispose que
« la commune est tenue d'accorder sa protection au maire, à l'élu municipal le suppléant ou ayant
reçu une délégation ou à l'un de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci  fait l'objet de
poursuites pénales à l'occasion de faits qui n'ont pas le caractère de faute détachable de l'exercice de
ses fonctions » ;

Considérant que le Conseil d’Etat a jugé (CE, 30 décembre 2015, n°391798) que «  pour l’application
de cette disposition,  présentent le  caractère  d’une faute  personnelle  détachable  des fonctions de
maire  des  faits  qui  révèlent  des  préoccupations  d’ordre  privé,  qui  procèdent  d’un comportement
incompatible avec les obligations qui s’imposent dans l’exercice de fonctions publiques ou qui, eu



égard à leur nature et aux conditions dans lesquelles ils ont été commis, revêtent une particulière
gravité » 

Considérant qu’alors que Monsieur SCHIVARDI bénéficie du principe de présomption d’innocence, les
éléments dont dispose la commune en l’état du dossier, qui viennent d’être rappelés, conduisent à
conclure à l’existence d’une faute détachable de l’exercice des fonctions ;

Il est proposé au conseil municipal

De  rejeter  la  demande  d’octroi  de  la  protection  fonctionnelle  présentée  par  Monsieur  Gérard
SCHIVARDI 

De notifier cette décision à Monsieur SCHIVARDI, en lui précisant qu’il dispose d’un délai de deux
mois, à compter de sa notification, pour contester la présente délibération devant le tribunal 

Après en avoir délibéré et procédé au vote,
Le conseil municipal 

DECIDE :

(…)


